
Journée PR2I : Les Humanités Numériques à AMU 
Aix-en-Provence, le 26 novembre 2015  

Mutualisation et archivage 
de données de la recherche : 

l exp ie e du SLD‘  

Bernard Bel 
Laboratoire Parole et Langage (LPL) 
CNRS – Université Aix-Marseille  

ORTOLANG é éfi ie d'u e aide de l’Etat au tit e du 
p og a e « I vestisse e ts d’ave i  » (ANR-11-EQPX-0032) 

	

http://sldr.org/doc/show/SLDR-PR2I.pdf 

http://sldr.org/doc/show/cours/OAIS-SLDR.pdf
http://sldr.org/doc/show/cours/OAIS-SLDR.pdf
http://sldr.org/doc/show/cours/OAIS-SLDR.pdf


Qui ous so es… 

La Banque de données parole et langage, Speech & Language Data Repository (SLDR – 
www.sldr.org) est un service générique de mutualisation et archivage de données numériques 
créé par le Laboratoire Parole et Langage (LPL, UMR 7309 CNRS-AMU). 

Lo je tif du SLDR était de regrouper les ressources linguistiques associées à la communication 
orale/multimodale. Une telle centralisation permet tout d a o d d vite  que les laboratoires 
travaillant dans ce domaine ne soient conduits à recréer sans cesse des données. La 
mutualisation de ressources en sciences du langage répond par ailleurs au besoin stratégique 
de rapprocher les connaissances aujou d hui dispersées dans des domaines variés comme la 
linguistique descriptive, formelle et computationnelle, la sociolinguistique, la littérature, la 
traductologie, les neurosciences, la psycholinguistique etc. 

Le SLDR est ouvert aux projets de recherche et aux chercheurs du monde entier. Son interface 
de navigation et de dépôt est en quatre langues : français/anglais/espagnol/chinois. 

Fin 2015, le SLDR est en voie d a heve  son intégration à la plateforme ORTOLANG (Open 

Resources and TOols for LANGuage) qui offrira de nouveaux outils pour le traitement des 
données écrites/orales. ORTOLANG est un service spécialisé pour la langue, complémentaire de 
l off e générale proposée par la TGIR Huma-Num, visant une interopérabilité avec les réseaux 
européens CLARIN (linguistique) et DARIAH (Digital Humanities). 

La hite tu e du site est générique, basée sur un modèle ouvert de système d i fo atio  
pour l a hivage (OAIS, Open Archival Information System). Le site garantit un accès permanent 
aux objets par le biais d identifiants pérennes. La plateforme de dépôt et de diffusion est 
hébergée par l INIST. Les dépôts en archive pérenne sont soumis au CINES selon la procédure 
mise en place par Huma-Num.  
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Archiver : pourquoi et comment ?  

• L’archivage numérique est pas une simple sauvegarde. 
• Motivation première : préserver des données 
• Motivation seconde : donner la possibilité de les localiser et de les 

réutiliser dans un avenir indéterminé. C est l o jet de l a hivage pérenne 
(long-term preservation).  

• Larchivage numérique pérenne ’est pas l’ulti e étape du stockage des 

données avant l’ou li ou la perte définitive ! 

• Trois objectifs principaux : 
1) conserver le document, 
2) le rendre accessible,  

3) en préserver l’intelligibilité.    

Pourquoi archiver ? (Source : CINES) 

Comment archiver ? 

• Ces objectifs sont inscrits sur le très long terme, est-à-dire plus de 30 ans. 
• Pour ces raisons il faut confier les données à une archive institutionnelle — le 

CINES — plutôt u à un consortium de centres informatiques. 
• Ceci entraîne des contraintes techniques et juridiques. 
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Partager et archiver : quoi ?  

• Système générique : pas de structure imposée aux objets déposés sur 
le SLDR. Le plan de classement est déterminé par les métadonnées et 
les identifiants pérennes des documents. 

• Les objets peuvent être en cours d élaboration : le SLDR diffuse des 
données courantes et des archives intermédiaires. 

• Les types d objets en linguistique (et disciplines apparentées) : 

Données primaires : les corpus de signaux associés à la production langagière 
(audio/vidéo/données articulatoires) ainsi que les documents créés ou collectés lors 
de l expérimentation/enquête ; 

Données secondaires : les ressources fabriquées à partir de données 
primaires (transcriptions, traductions, annotations, analyses…), ainsi que des objets 
facilitant l analyse : lexiques, grammaires, tables de fréquences etc. 

Outils : logiciels et descriptions de matériels utiles à l analyse et l e i hisse e t des 
données. 

Collections : un ensemble d objets des types précités – y compris collections de 
collections… 
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Les ressources du 
SLDR comprennent 

des corpus de parole 
ou de chant, leurs 
enrichissements, 

des lexiques et 
autres bases de 

connaissances, ainsi 
que des outils 

adaptés au 
traitement de ces 

données. Les corpus 
peuvent être 

constitués 
d enregistrements 
audio/vidéo mais 

aussi de mesures de 
l a tivit  

physiologique. 
 

embargo -> 2047 

public - licence Creative Commons 

libre accès 

en cours 

licence non commerciale 
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Solution classique pour 
la mutualisation de données numériques  

Sauvegarde 

Producteur 
de données 

Utilisateurs et 
e es de l uipe 
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Les o t ai tes te h i ues de l archivage pérenne  

• Préserver la lisibilité d’un document : 
Nombre limité de formats durables dont les 

spécifications sont librement accessibles. 
Migration systématique des formats au fur et à 

mesure de leur obsolescence : ’est le travail des 

archivistes, pas des déposants ! 

•  Éviter la perte de la signification du contenu : 

1. Les métadonnées descriptives (« métier ») ; 
2. Les métadonnées d’ar hivage ; 
3. La description formelle des conventions utilisées 

da s l archive. 
PPDI = Project Preservation Description Information. 

http://sldr.org/ppdi   
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Deux problèmes résolus par le 
projet pilote TGE-

Adonis/CINES/IN2P3/CRDO 
(2008-2010) 



Pb 1 : Comment modifier des objets archivés ? 

9 

• Un objet contient à la fois des données figées (ex. les données primaires 
son/vidéo) et des données documentaires (métadonnées descriptives, 
annotations, conditions d accès…) modifiables à tout moment. 

• Une archive institutionnelle doit préserver toutes les versions des 
paquets d information qui lui ont été confiées. 

• Il serait regrettable de redéposer l intégralité d u  objet après chaque 
modification de données documentaires. 

Problème 

• Chaque Submission Information Package (SIP) contient deux répertoires 
de données archivables : l un (DEPOT) que nous utilisons pour les 
données figées et le second (DEPOT/DESC) les données documentaires. 

• Il est possible de déposer une nouvelle version, soit du paquet entier, 
soit de la partie documentaire — on parle alors de « mise à jour de 
métadonnées ». 

Solution élaborée avec le CINES 

9 page 



Pb 2 : Que faire des documents non-archivables ? 

• Certains formats de fichiers (ex. MP3, FLV, ZIP) sont incompatibles avec 
l archivage pérenne mais requis pour certains usages : streaming audio 
ou vidéo, téléchargement de répertoires entiers etc. 

• Dans le modèle OAIS du Projet pilote, toutes les données étaient 
déposées sur le site d archivage où elles étaient validées, archivées puis 

transmises au site de diffusion. 

Problème 

• Chaque SIP contient un répertoire DIFFUSION dont le contenu est ignoré 
par le service d archivage et transmis au service de diffusion à l i t ieu  
du Dissemination Information Package (DIP). 

• Ce répertoire peut aussi contenir des documents destinés à un 
a hivage à court te e  parce que susceptibles d être modifiés, ou 

encodés dans des formats pas (encore) reconnus par le service 
d a hivage. 

Solution convenue avec le CINES 
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Mutalisation et 
archivage : le modèle 

OAIS selon 
ORTOLANG 
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Modèle OAIS sur ORTOLANG 
stockage sécurisé 

S apshots  
des versions 

déposées 

Producteur 

dépôt 
Espace de travail 

DIP Version x 

DIP Version 1 

Utilisateurs 

Version x-i 

SLDR/ORTOLANG 

« Objet source » 
Membres 

de l’équipe 

Dissemination 

Information 

Packages 

Serveur de 

diffusion 



Producteur 

dépôt 

CINES 

SIP 

AIP 

AIP 

Vx 

V1 

Espace de travail 

DIP Version x Vx 

DIP Version 1 

Utilisateurs 

Version x-i 

certificat 
d’archivage (1) (2) 

(3) 
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SLDR/ORTOLANG 

« Objet source » 

Modèle OAIS sur ORTOLANG 
archivage pérenne 

Archival 

Information 

Packages 

Membres 

de l’équipe 

Dissemination 

Information 

Packages 

Serveur de 

diffusion 



Accès aux données 



o La granularité de l ide tifi atio  des ressources est variable : chaque objet 
reçoit un identifiant pérenne (persistent identifier, PID), ainsi que – par 
défaut – tous les documents u il contient. 

o Les objets archivés au CINES reçoivent un identifiant ARK 
(Archival Resource Key). 

o SLDR/ORTOLANG utilise le Handle system (www.handle.net) et construit les 
identifiants de manière déterministe, exemple : 

• hdl:11041/swedia-000788 
 (http://hdl.handle.net/11041/swedia-000788) 
—> corpus swedia-000788 localisé à sldr.org/swedia-000788 

• hdl:11041/alipe-000853/ali-prune-071122.mp3 
—> fi hie  ali-prune- 7 . p  appartenant au corpus alipe-000853 
localisé à sldr.org/alipe-000853 

Voir détails techniques : sldr.org/wiki/Handle_fr 
et article : http://tinyurl.com/n29wc9j 

Identifiants pérennes (PID, Persistent IDentifiers) 
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o SLDR/ORTOLANG stocke et partage des données brutes (source data) sous la forme 
de « paquets d’i for atio  » (information packages) qui forment des arborescences 
sans limite de complexité ni de volumétrie. 

o Ces données peuvent être exploitées selon plusieurs modalités : 
1. Téléchargement 
2. Lecture sur un navigateur web 
3. Streaming audio ou vidéo 
4. Traitement par un logiciel externe 

o SLDR ne gère que la mise à disposition des données (en intégrant les droits d a s). 
Son interface est minimale. 

o Il est possible de construire des sites thématiques exploitant les données de SLDR 
avec une interopérabilité maximale grâce à l utilisatio  d identifiants pérennes (PIDs). 
Ces sites utilisent leurs propres interfaces et systèmes de requêtes : pages statiques, 
base de données etc. 

o Exemple de site thématique multilingue : http://grindmill.org 
Les fichiers MP3 sont exploités en streaming et les images sont affichées. La base de 
données MySQL est externe, mais son export au format CSV est archivé sur SLDR. 

Données brutes et sites thématiques 
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Co ditio s d a s 

o Les objets de SLDR/ORTOLANG (archives publiques) sont accessibles sur la 
base de transactions non-commerciales. Des liens sont fournis pour accéder 
à d aut es sites (ELRA, LDC…) dans le cas d a hives privées, exemple : 
http://hdl.handle.net/11041/sldr000035. 

o Le téléchargement d u e ressource est conditionné par l acceptation d’u e 

licence (voir sldr.org/wiki/Licences_fr) ainsi que, le cas échéant, d u e licence 
particulière pour cette ressource. 

o Certains objets peuvent être diffusés de pair à pair selon les dispositions 
d u e licence Creative Commons. Si l o  évite les options  et d  ils 
bénéficient du label Open Data : http://opendefinition.org. 

o La s à un objet peut être réservé à une catégorie d utilisateu s (ex. 
enseignants/chercheurs/étudiants) mais il peut être étendu à des institutions 
ou des individus désignés par le biais d accès privilégiés. 
Voir sldr.org/wiki/PrivilegedAccess. 

o La plateforme SLDR privilégie la communication entre producteurs et 

utilisateurs de ressources : suivi des mises à jour, commentaires sur les 
objets, profils d utilisateu s détaillés (liens avec réseaux sociaux), 
communication entre pairs, newsletter… 
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T l ha ge e ts d u  o jet et 
profils des utilisateurs 

Cette liste ’est a essi le u’aux 
utilisateurs ayant eux-mêmes déposé 

des objets et/ou téléchargé cet objet. 

Co u aut  d utilisateu s 
(communication entre pairs) 
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Moissonnage du serveur OAI-PMH 
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Les métadonnées de SLDR sont moissonnées par des portails et 
moteurs de recherche… 

1.  spécifiques de la linguistique : 

o Language-Archives (OLAC) (http://www.language-archives.org) 

o Virtual Language Observatory (CLARIN) (https://vlo.clarin.eu) 

2. nationaux : 

o ISIDORE de Huma-Num (http://www.rechercheisidore.fr) 

o Université de Shanghai 

3. internationaux : 

o SHARE (https://osf.io/share/registration) - en cours 

o Open Archives OAI (http://www.openarchives.org) 

o Google (http://google.com) 

o etc… 
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Gestion intégrée 
des d oits d a s 



Le Code du patrimoine 

o Les données du SLDR/ORTOLANG sont versées pour leur archivage 
pérenne dans un centre d a hivage institutionnel (le CINES). Les 
conditions d a s doivent donc respecter les récentes dispositions 
(juillet 2008) du Code du patrimoine régissant le statut d archive 

publique et les droits d a s aux documents archivés (loi du 15 juillet 
2008, articles L213 1-5). 

o Ce dispositif a induit un changement radical de pratique pour ce qui 
concerne l a hivage des données numériques de la recherche : toute 
archive publique est (immédiatement) communicable de plein droit, 
dans la limite de 24 dérogations applicables à certaines catégories de 
documents (voir sldr.org/wiki/table_derogations_fr). 

o La plupart des données orales/multimodales font l o jet de la dérogation 
A‘048  protégeant les données personnelles. Dans cette configuration, 
l a s aux documents peut être réservé pendant 50 ans aux personnes 
ou institutions bénéficiant d autorisations signées par les participants. 

o La ti le L213-5 oblige SLDR/ORTOLANG à motiver tout refus opposé à 
une demande de communication de documents d a hives. 
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Dérogations au principe de libre-communicabilité 

 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 213-1 : 
I.-Les archives publiques sont communicables de plein droit à l'expiration d'un délai de : 
1° Vingt-cinq ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le dossier : 
... 
2° Vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé, pour les documents dont la communication 
porte atteinte au secret médical (AR043). Si la date du décès n'est pas connue, le délai est de cent vingt ans à 
compter de la date de naissance de la personne en cause (AR061) ; 
3° Cinquante ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le dossier, 
pour les documents dont la communication porte atteinte au secret de la défense nationale, aux intérêts 
fondamentaux de l'Etat dans la conduite de la politique extérieure, à la sûreté de l'Etat, à la sécurité publique, 
à la sécurité des personnes (AR049) ou à la protection de la vie privée (AR048), à l'exception des documents 
mentionnés aux 4° et 5°. Le même délai s'applique aux documents qui portent une appréciation ou un 
jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée ou facilement identifiable, ou qui font 
apparaître le comportement d'une personne dans des conditions susceptibles de lui porter préjudice (AR048). 
... 
4° Soixante-quinze ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le 
dossier, ou un délai de vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier délai est plus 
bref : 
a) Pour les documents dont la communication porte atteinte au secret en matière de statistiques lorsque sont 
en cause des données collectées au moyen de questionnaires ayant trait aux faits et comportements d'ordre 
privé (AR041, AR052) ; 
b) Pour les documents relatifs aux enquêtes réalisées par les services de la police judiciaire (AR046, AR056) ; 
... 
5° Cent ans à compter de la date du document ou du document le plus récent inclus dans le dossier (AR058), 
ou un délai de vingt-cinq ans à compter de la date du décès de l'intéressé si ce dernier délai est plus bref, pour 
les documents mentionnés au 4° qui se rapportent à une personne mineure (AR041, AR046, AR047, AR045). 
 

… etc. 



Dérogations au principe de libre-communicabilité (version SIAF) 
 

… etc. (25 cas) 
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Les dérogations sont affichées dans 

les quatre langues de navigation du 

site. 



Gestio  i t g e des d oits d a s : procédure 

 

1. Le refus d a s (dérogation au principe de libre-
communicabilité) doit être explicitement motivé. 

2. Les ayant-droit peuvent signer des autorisations rendant 
possible l a s aux documents avant l expi atio  de leur 
période de protection. 

3. Ces autorisations peuvent être accordées pour une durée 

limitée. 

4. Ces autorisations peuvent comporter des conditions 

particulières. 

1 

2 

3 
4 
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Dans ce corpus, l a s aux vidéos sources est réservé aux chercheurs, 
enseignants ou étudiants identifiés qui ont approuvé la licence SLDR. Cette 
restriction est ici justifiée par une dérogation (code AR048, 50 ans) au principe 
de libre diffusion. 

La s public aux vidéos éditées peut être envisagé une fois obtenues les 
autorisations des personnes filmées. 
Attention : « public » signifie l’a se e de restrictions liées au statut de 

l’utilisateur. Toutefois, la visualisation ou le téléchargement peuvent faire 
l o jet d u e transaction non-commerciale — identification, acceptation de 
licence(s) etc. 

http://sldr.org/sldr000764/toc 
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En général, les travaux universitaires sont en libre accès car aucune 
dérogation est applicable. Aucune transaction est exigée. 
 

= icône servant à indiquer que le lien est en libre accès. 

 

http://sldr.org/sldr000764/toc 
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« Haute » versus « basse » résolution 

Les mêmes enregistrements audio sont en libre accès pour la version 
AAC (comprimée) mais en accès réservé pour la version WAV (source). 
 

http://sldr.org/sldr000019/toc 
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I dex d’u  o jet ave  ide tifia ts pére es

La table des 
ati es d u  

objet affiche les 
valeurs des 
identifiants (hdl) 
attribués aux 
documents. 

Les liens publics 
permettent le 
téléchargement 
direct. Les autres 
liens déclenchent 
une procédure 

d’ide tifi atio  et 
de contrôle des 
d oits d a s. 

La justification du 
efus d a s est 

affichée dans la 
langue de 
navigation du site. 

I dex d u  o jet ave  ide tifia ts et d oits 



Licences et 
autorisations 



Licence utilisateur (SLDR) 
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(With p.o.) V.D., 23 April 2011. 
Photograph: Médéric Gasquet-Cyrus 

Avec Victorine DUMAS et Claude JOUVAL au Mas de la 
Pyramide (St-Rémy-de-Provence) le 22 avril 2011 
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Sig atu e d auto isatio s 



Autorisation et licence 
complémentaire 

 

Utilisateur 

Informateur/locuteur 
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